
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Chers habitants de Lesterps 

 

Avant l’arrivée du bulletin municipal en début d’année 2023, nous venons vous informer de la vie 

communale et vous rendre compte de l’action des élu.e.s. 

 

TRAVAUX D’AMENAGEMENT DU BOURG (RUE DE LA MAIRIE) 
 

Cette nouvelle phase d’aménagement de notre bourg se termine, notamment avec la restauration du 

bas de la rue de la Mairie. Il reste quelques finitions portant sur l’éclairage et la nouvelle signalétique à 

mettre en place. Ce chantier a occupé toute l’année 2022.  

Pour des raisons de calendrier, l’inauguration ne se fera qu’en mai 2023. 
 

PLANTATION D’ARBRES 
 

Les prunus du lotissement de la Joue ayant la maladie, ils seront remplacés ce mois par des tilleuls, de 

même pour la place des Tilleuls où trois arbres sont morts. D’autres tilleuls seront implantés en haut de la 

rue de la Mairie.  

Avec les changements climatiques il nous faut privilégier les zones d’ombre, maintenir les existantes et 

en créer de nouvelles. 
 

PLAN DE CIRCULATION 
 

Avec le concours de l’Agence Départementale 

d’Aménagement nous sommes intervenus pour 

une meilleure sécurité des habitants. Un STOP au 

carrefour des routes de Brillac, Saint Christophe et 

rue de l’Abbatiale a été implanté. 

Rue de l’Abbatiale une nouvelle signalétique 

sera installée: avec panneaux d’espace partagé, 

priorité aux piétons et 20km/h maximum pour 

tous véhicules. Des «écluses» seront mises en 

place, à l’essai d’abord avec des plots de chantier 

puis sous forme de jardinières. 

En effet certains automobilistes traversent 

cette partie du bourg à 60km/h voire 70km/h… 

cette rue de l’Abbatiale est étroite et sans trottoirs. C’est bien un espace partagé avec priorité aux piétons, 

aux cyclistes et au stationnement notamment pour les commerçants. 
 

STATIONNEMENT 
 

Quelques uns de nos concitoyens se plaignent du stationnement (souvent de leurs voisins) qui serait 

gênant. Plusieurs maisons du centre bourg, ayant été vendues, sont occupées (toute l’année ou par 

moments) ce qui entraîne quelques contraintes. La tolérance et un échange courtois améliorent les choses 

la plus part du temps (sans forcément avoir recours à la mairie à chaque fois!). 
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La rue centrale (rue de l’Abbatiale) ne peut être un couloir que l’on traverse le plus vite possible sans 

égard pour les riverains et les commerces. 
 

SURCOUT DES ENERGIES 
 

Suite à la très forte hausse des énergies, il a été décidé d’aménager les horaires de l’éclairage public: 

fermeture de 22H à 6H du matin.  

En accord avec le comité des fêtes les illuminations de Noël seront revues à la baisse, de même, le 

chauffage du presbytère sera lui aussi réglé à minima. 
 

LOCAL CHASSE  
 

Sa construction est achevée (salle 

de découpe et chambre froide) en 

prolongement des vestiaires du stade.  

La commune a acheté les 

matériaux, les membres de la société 

de chasse ont réalisé les travaux. 

L’enveloppe budgétaire étant bien 

inférieure aux prévisions, le conseil 

municipal a décidé d’acheter la 

chambre froide qui servira aux 

différentes associations qui en feront 

la demande.  
 

CHEMINS ET AMENAGEMENTS DIVERS 
 

Le «grand chemin» a été re-profilé sur une partie. Des fossés ont été recreusés afin de faciliter 

l’écoulement. 

Christelle DUMAINE, adjointe, est en charge de cette commission (chemins) elle est également 

référente « Plan randonnée » auprès de la communauté des communes. Dans le cadre de ce projet, elle 

était présente à une réunion le 15 novembre. 
 

Dans un objectif de préservation de l’état des chemins, il est envisagé d’installer des barrières 

saisonnières pour éviter le passage de quads (sauf exploitants) en période hivernale. Des arrêtés sont 

affichés à l’entrée des dits chemins mais certains n’en tiennent malheureusement pas compte. 

 

Vivian DESLANDES, stagiaire BTS, a réalisé un diagnostic de l’ensemble des chemins communaux 

(environ 80 kms). En décembre il présentera son étude lors d’un conseil municipal dédié. 
 

INTERVENTION DES POMPIERS 
 

Suite à un violent orage avec bourrasque dans la nuit du 20 au 21 juin, une partie de la toiture du 

presbytère s’est effondrée. Les secours (pompiers de Brigueuil et d’Angoulême) sont intervenus pour 

déblaiement, étayage et pose d’une bâche. Les assurances se sont montrées à la hauteur de nos attentes. 

Les travaux sont bien avancés. 

La charpente a dû être renforcée (l’échafaudage: entreprise DUMAS-DELAGE, travaux sur charpente et 

toiture: Ateliers VIGNAUD). 
 

MAISON DU 29 RUE DE L’ABBATIALE 
 

Cette maison et ses dépendances menaçaient la sécurité (rue du Chai, rue Traversière) et 

celle des maisons mitoyennes. Un arrêté de mise en sécurité a été pris, des barrières et un 

signalement adéquat ont été installés par nos agents. 



La mairie a dû gérer juridiquement ce dossier avec le concours et les conseils avisés d’un expert (désigné 

par le tribunal administratif de Poitiers) et d’une avocate (cabinet conseil de l’association des maires de 

France).  

Les propriétaires ont réalisé les travaux nécessaires à la mise en sécurité.  
Cependant les frais juridiques sont à la charge de la commune (coût proche de 6 000 euros).  

Comme de nombreuses communes de Charente Limousine nous sommes confrontés à des biens sans 

maître ou en très mauvais état d’entretien. 

 

ÉCOLE DE LESTERPS (BOREALL)  
 

Cette année l’école de Lesterps accueille des CP et CE1 soit 22 élèves. Un Noël est bien entendu prévu.  

Avec leur enseignante Manuela JATIAULT, les élèves ont participé aux Journées Européennes du 

Patrimoine. Le thème de travail qui sera le fil conducteur de l’année scolaire sera basé sur les 4 éléments : 
l’eau, l’air, le feu et la terre.  

Les écoliers vous présentent ce thème sur le site internet de la commune. 
  

L’inspection académique a décidé la fermeture de notre école (après celles d’Esse, Abzac et Oradour-

Fanais) cela à la rentrée prochaine (septembre 2023). 

Le conseil municipal a décidé de rejoindre l’école de Brigueuil (distante de 8kms) où sont déjà scolarisés 

les enfants de saint Christophe et Montrollet. 

Toutes informations nécessaires seront données prochainement aux familles (par courrier et réunions). 

 

COMMUNICATION 
 

Antenne téléphonie mobile : Le projet d’antenne mobile avance bien. Le 

site à proximité du château d’eau a été approuvé par tous les organismes 

concernés. 

La déclaration de travaux a été déposée mi-novembre. L’antenne devrait 

être opérationnelle au cours du premier semestre 2023. 
 

Fibre : 93% des prises sont construites (21 000) dont 17 000 sont déjà 

commercialisables. Les secteurs de Lesterps, Montembœuf, Confolens sont 

notamment concernés par des prises construites mais non raccordées pour 

l’instant. La commercialisation devrait se faire au 2e trimestre 2023.  

Ce calendrier est uniquement à la main de SFR Réseau qui est le propriétaire 

du réseau. Bouygues est le 4
ème

 opérateur dorénavant disponible pour les 

habitants en plus de Orange, SFR et Free. 

 

INFOS DIVERSES ET VIE CULTURELLE 
 

Boite à livres: 
 

Attendue par plusieurs personnes, une boite à livres a été installée 

sous les halles mi-septembre. Elle fonctionne très bien.  

La commune remercie chaleureusement Marie-France, bénévole 

lesterroise, qui surveille et gère les mouvements avec sérieux. Grace à 

elle, les livres en français et en anglais, sont toujours en bon état, de 

bonnes mœurs et bien organisés.  

 
Quelques séances à la disposition de la population : 

 

- Atelier généalogie et histoire locale  (Salle de l’abbaye - 2
ème

 mardi du mois – 20h). 

- Cours de Qi Qong (Salle de l’abbaye - le jeudi - 10h30) 

- Cours de Yoga (Salle de l’abbaye - le lundi et le jeudi - 19h) 

- Cours de Gym (Grande salle - le lundi - 20h30) 



Quelques réunions :  
 

- les conseils municipaux se sont tenus cette année aux dates suivantes : 28/01, 4/03, 23/03, 5/04, 

13/05, 17/06, 15/07, 16/09, 28/10 et décembre… Les comptes-rendus sont disponibles régulièrement  

sur le site de la commune. 
 

- les délégués au SCOT (schéma de cohérence territoriale) sont nouvellement nommés: Daniel 

SOUPIZET et Christelle DUMAINE. Ils participeront à diverses rencontres 
 

- réunion publique : un temps d’échange sur les projets à venir pour les trois ans sera proposé à toutes 

et tous au printemps prochain. 
 

- La communauté de communes organise des réunions délocalisées, sur des secteurs plus restreints, 

ouvertes à tous les conseillers municipaux. Après trois réunions très intéressantes, les élus lesterrois se 

sont rendus à Montrollet le 14 nov.  
 

 Gestion des déchets :  
 

Les dates de collecte jusqu’à la fin de l’année : 
 

Sacs jaunes :  3, 16 et 30 novembre,  14 et 28 décembre 

Sacs noirs :  9 et 23 novembre, 7 et 21 décembre 

 
 

 

LES DATES DE CETTE FIN D’ANNEE 
 

LESTERPS, TOUJOURS TRES ANIMEE : 
 
 

5 novembre  Journée Danse et musique « Trad » Lesterps patrimoine 

10 novembre  Loto  Etoile sportive (Foot) 

11 novembre  Cérémonie commémorative 14-18 Commune 

20 novembre  Repas des ainés  Commune 

27 novembre  Vide chambre  ADEL 

3 décembre  Loto Comité des fêtes 

18 décembre Marché de Noël  Comité des fêtes 

 

 

De plus, afin d’entamer ensemble la nouvelle année,  
ils vous invitent à la cérémonie des vœux qui aura lieu  

 

SAMEDI 28 JANVIER A 17H30  
 

à la grande salle  (à côté des écoles) 
 


